
	 JANVIER	2019	- UNION GIRONDINE des vins de Bordeaux 31

èglementationR

Ce que vous savez certainement 

Dans l’acte de dépôt, cette limitation prendra généralement la forme 
rédactionnelle suivante : 

• " Vins d’AOC X provenant de l’exploitation exactement 
dénommée château Y ".

D’ailleurs, l’Institut National de la Propriété Industrielle (Inpi) veille 
scrupuleusement au respect de ce formalisme vitivinicole et émet, au 
besoin, des notifications d’irrégularités matérielles invitant les dépo-
sants à régulariser leurs dépôts défaillants.

Ce que vous savez peut-être moins

Depuis le 23 mars 2016, l’Office de l’Union européenne pour la 
Propriété Intellectuelle (EUIPO) n’accepte plus ce libellé viticole français 
et impose aux déposants de le reformuler, à défaut de quoi, le rejet de 
leurs demandes d’enregistrement de marque de l’Union européenne 
sera prononcé (ex. : EUIPO Décisions de rejet du 12 septembre 2017 
château Mouton Rothschild 2014, du 5 juin 2017 château Countess, du 
31 janvier 2017 château Grand Seuil et du 25 octobre 2016 château 
Vadeaux).

Ce changement terminologique résulte de l’application des disposi-
tions visées à l’article 7, paragraphe 1, point k) du règlement n° 
2015/2424 modifiant le règlement n° 207/2009 sur la marque commu-
nautaire qui a introduit un motif spécifique de refus de marques en 
conflit avec des mentions traditionnelles viticoles.

Ces mentions traditionnelles évoquent, dans l’esprit des consom-
mateurs, une méthode de production ou de vieillissement ou une quali-
té, une couleur ou un type de lieu, ou encore un événement particulier 
lié à l’histoire du vin. Afin de garantir une concurrence équitable et 
d’éviter que les consommateurs ne soient induits en erreur, il était 
nécessaire, selon le législateur européen, d’établir un cadre commun 
pour la définition, la reconnaissance, la protection et l’utilisation de ces 
mentions traditionnelles.

Ce que vous devez impérativement 
savoir aujourd’hui

Le dépôt européen d’une marque viticole, intégrant une mention 
traditionnelle (par exemple " Château "), doit donc comporter le libellé 
suivant :

• " Vins conformes à la définition ou aux conditions d’utilisation 
de la mention traditionnelle pour du vin " château " " 
(Cf. : Directives EUIPO - Motifs absolus de refus – Art. 7, para-
graphe 1, point k), du RMUE, p.7).

Rappelons à cet effet qu’il n’existe pas de " cahier des charges " 
pour les mentions traditionnelles du vin. Cependant, leur enregistre-
ment dans la base de données " E-Bacchus " inclut un résumé de la 
définition ou des conditions d’utilisation.

Lorsque certaines des mentions traditionnelles protégées pour du 
vin sont associées à l’utilisation d’une AOC/AOP, comme c’est le cas en 

Marques viticoles de l'Union européenne

Une règlementation 
plus contraignante

Le dépôt français d’une marque viticole, comportant une mention 
traditionnelle (château, clos, domaine, etc.), doit être expressément limité 

aux vins bénéficiant d’une appellation d’origine contrôlée ou d’une indication 
géographique protégée provenant de l’exploitation vitivinicole concernée.
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France pour le vocable " Château ", le dépôt européen de la marque 
viticole doit contenir le libellé suivant :

• " Vins respectant le cahier des charges de l’AOC/AOP " X " et la 
définition ou les conditions d’utilisation de la mention tradition-
nelle pour du vin " Château " " (cf. : Directives EUIPO - Motifs 
absolus de refus – Art. 7, paragraphe 1, point k), du RMUE, p.10).

Aucune autre formulation ne devrait être, selon l’EUIPO, proposée 
ou autorisée.

D’après la base de données des marques de l’Union européenne, 
l’EUIPO semble, toutefois, faire preuve d’une certaine souplesse, en 
acceptant des libellés viticoles dont la rédaction apparaît approxima-
tive, voire maladroite, comme par exemple :

• " Vins conformes à la définition et aux conditions d'utilisation 
du terme traditionnel " Château " dans le domaine du vin " ;

• " Vin, Vin rouge, Vin blanc, Vins rosés; Tous les produits préci-
tés conformes à la définition/aux conditions d'utilisation du 
terme traditionnel " Château " dans le domaine du vin ".

La nouvelle exigence terminologique des libellés des marques viti-
coles de l’Union européenne, comprenant une mention traditionnelle, 
n’est souvent découverte par les déposants qu’à la réception de l’objec-
tion émise par l’EUIPO.

Il est vrai que les spécificités viticoles ne sont pas prises en compte 
dans l’outil en ligne d’aide à l’établissement des libellés de marque (TM 

class), dont l’utilisation est pourtant préconisée par l’ensemble des 
Offices de l’Union européenne, y compris l’Inpi et l’EUIPO.

En effet, la saisie du terme " vin " en classe 33 ne fait nullement 
apparaître dans la base de données TM class les exemples rédactionnels 
précités, de même qu’aucun résultat ne ressort d’une requête sur les 
termes " mentions traditionnelles ".

En outre, les libellés pré-approuvés suggérés dans les outils en ligne 
de dépôts électroniques de marques françaises ne concourent pas, non 
plus, à l’amélioration de cette situation, lorsque l’on constate l’emploi 
répandu du libellé standard " boissons alcoolisées (à l'exception des 
bières) ; vins ; vins d'appellation d'origine protégée ; vins à indication 
géographique protégée " pour des marques viticoles comprenant une 
mention traditionnelle.

On saura demain, quel sera l’accueil réservé à cette nouvelle termi-
nologie viticole européenne par les Offices étrangers ayant leurs 
propres pratiques d’examen (Etats-Unis, Chine, Russie…).
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